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Jeudi 15 décembre 2011 – Salle du Haut Conseil 

Institut du Monde Arabe 
 
 

8 h 30 : Accueil des participants 
8 h 45 : Mot d’accueil de M. Jean-Pierre Machelon, Doyen de la 
Faculté de droit de l’Université Paris Descartes 
9 h: Rapport introductif, Rahim Kherad, Professeur de droit public 
à l’Université d’Angers, Centre Maurice Hauriou (CMH) 
 
 
 

L’ASPIRATION AU CHANGEMENT 
SOUS LA PRESIDENCE DU PROFESSEUR PAUL TAVERNIER 

 
9 h 15 : Notions d’alternance et d’alternative, Jean-Yves Carlier, 
Professeur à l’Université Catholique de Louvain et à l’Université 
de Liège 
9 h 30 : Le rôle des médias, Derek El Zein, Maître de conférences à 
l’Université Paris Descartes, Centre Maurice Hauriou (CMH) 
9 h 45 : Le rôle des organisations féminines et des femmes, Sophie 
Bessis, Fédération internationale des ligues des droits de l’homme 

 
 
10 h Pause 
 
 

10 h 15 : Le rôle des religieux,  Fouad Nohra, Maître de 
conférences à l’Université Paris Descartes, Centre Maurice 
Hauriou (CMH) 
10 h 30 : L'identité tribale en Libye : sa représentation et son 
instrumentalisation, Patrick Haimzadeh, ancien Conseiller à 
l’ambassade de France en Libye 
 
 

10 h 45 – 11h 15 : Débats 
 
 



 
LE MOMENT DE L’ALTERNANCE ? 

SOUS LA PRESIDENCE DU PROFESSEUR JEAN-YVES CARLIER 
 

 
 
11 h 15 : Le rôle des armées, Flavien Bourrat, Responsable de 
programme à l’Institut de Recherche Stratégique de l’Ecole 
Militaire (IRSEM) 

 
11 h 30 : L’effondrement des régimes tunisiens et égyptiens, 
Mustapha Benchenane,  Expert et Conférencier au Collège de 
Défense de l'OTAN (Rome) 

 
11 h 45 : L’intransigeance des régimes libyen, syrien et yéménite - 
Ses conséquences sur les droits de l’homme, Paul Tavernier, 
Professeur émérite à l’Université Paris Sud (Paris XI) 

 
12 h : Le défi du printemps arabe pour les institutions nationales des 
droits de l’homme, Emmanuel Decaux, Professeur à l’Université 
Panthéon-Assas (Paris II), Centre de Recherche sur les Droits de 
l’Homme et le Droit Humanitaire (CRDH) 

 
 
 

12 h 15 – 12 h 45 Débats 
 
 
 
 

12 H 45 – 13 h 45 Déjeuner libre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

LE MOMENT DE L’ALTERNANCE ? 
(suite) 

 
 

SOUS LA PRESIDENCE DU PROFESSEUR JEAN-YVES CARLIER 
 
 
 

13 h 45 : L’intervention en Libye, Nabil Hajjami, ATER à 
l’Université d’Angers 
14 h : Les positions de l’Union africaine et de la Ligue des États 
arabes, Stéphane Doumbé-Billé, Professeur à l’Université Jean-
Moulin Lyon III, directeur du Centre du droit international 
14 h 15 : La position de l’Union européenne, Yves Petit, Professeur 
à l’Université Nancy 2, Institut de Recherches sur l’Evolution de la 
Nation et de l’Etat (IRENEE) 
 
 

14 h 30 Pause 
 
 
14 h 45 : L’analyse de la Direction de la prospective du ministère 
des Affaires étrangères et européennes français, Joseph Maila, 
Directeur, Direction de la prospective, ministère des Affaires 
étrangères et européennes 
15 h : La position des Etats-Unis, Steven Ekovich, Professeur à 
l’Université américaine de Paris 
 
 

15 h 15 – 16 h Débats 
 
 
 

 
 

 
 
 



 
Vendredi 16 décembre 2011 – Salle du Haut Conseil  

Institut du Monde Arabe 
 

LA DIFFICILE ALTERNATIVE 
 

SOUS LA PRESIDENCE DU PROFESSEUR MICHEL DEGOFFE 
 
 
 

9 h 00 : La Haute commission pour la réalisation des objectifs de la 
révolution, de la réforme politique et la transition démocratique, en 
Tunisie, Dominique Maillard Desgrées du Lou, Professeur à 
l’Université Paris Descartes, Centre Maurice Hauriou (CMH) 
9 h 15 : La commission constitutionnelle en Egypte, Fouad Nohra, 
Maître de conférences à l’Université Paris Descartes, Centre 
Maurice Hauriou (CMH) 
9 h 30 : La singularité de la situation marocaine, Frédéric 
Rouvillois, Professeur à l’Université Paris Descartes, Centre 
Maurice Hauriou (CMH) 
9 h 45 : Les Conseils nationaux de transition en Libye et en Syrie, 
Arnaud Lebreton, allocataire moniteur à l’Université d’Angers 
 

10 h 00 Débats 
 
 

10 h 30 Pause 
 
 

10 h 45 : La responsabilité pénale des dirigeants, Jean Charpentier, 
Professeur émérite, Nancy-Université 
11 h 00 : L'acceptation du verdict des urnes, Philippe Braud, 
Professeur émérite à l’Institut d’études politique de Paris 

 
 
 
 
 



Table ronde 
 

QUELLE DEMOCRATIE POUR LE  
MONDE ARABO-MUSULMAN ? 

 
 

 
Mohammed Bedjaoui, Ancien ministre, Ancien Président de la Cour 
internationale de justice 

 
Madjid Benchikh, Doyen honoraire, Professeur émérite à la 
Faculté de droit de Cergy-Pontoise 
 
Réda Benkirane, sociologue, consultant auprès d’organisations 
internationales à Genève, chercheur associé au Centre Jacques 
Berque (Rabat) 
 
Sophie Bessis, Fédération internationale des ligues des droits de 
l’homme 
 
Hamid Rbii, Professeur à l’Université Mohamed I, Maroc 
 

 
12 h 15 – 12 H 45 : Débats 

 
 

CONCLUSIONS GENERALES 
 
 

Madjid Benchikh, Doyen honoraire, Professeur émérite à la 
Faculté de droit de Cergy-Pontoise 

 
 

 
 

 
 
 
 



 
Lieu du colloque 

 
 
 

Institut du Monde Arabe, Salle du Haut Conseil 
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ACCES 

 
 

Institut du Monde Arabe,  
Salle du Haut Conseil 

 
1 Rue des Fossés-Saint-Bernard 

75005 Paris 
 

Métro : Jussieu, Cardinal Lemoine, Sully Morland  
Bus : 24, 63, 67, 86 87, 89 

 
 
 
 
 
 
 
 

CONTACT 
 

 
Renseignements auprès de Monsieur Cyril BURGET 

Tel : 01.41.17.30.56 
Courriel : cyril.burget@parisdescartes.fr 

 
http://www.imarabe.org/ 
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